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 Délibération n° 2016/11
Gestion Sociale et Urbaine de Proximité 2016. Actions sous maîtrise d'ouvrage de la ville
de Vénissieux.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 43
 
 

 
Date de la convocation : 14/06/16
Compte rendu affiché le 22/06/16
 
Transmis en préfecture le
 24/06/16 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20160620-27370-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Sandrine PERRIER, Mme
Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula
ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine
BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M.
Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA,
Mme Loan NGUYEN, Mme Régia ABABSA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle
BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser
DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. Damien MONCHAU, M. Pascal
DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s : Mme Maite LAM
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Valérie TALBI, M. Saïd ALLEG a donné
pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Nadia CHIKH a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD,
Mme Sophia BRIKH a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. David INGLES a
donné pouvoir à M. Damien MONCHAU
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 Rapport n° 11
Gestion Sociale et Urbaine de Proximité 2016. Actions sous maîtrise d'ouvrage de la ville de
Vénissieux
Contrat de Ville
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
La programmation Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GSUP) 2016 s’inscrit dans le cadre du
Contrat de Ville 2015-2020 dont les principaux objectifs sont :
 
- poursuivre et améliorer l’approche territorialisée de la gestion afin de répondre de la façon la plus
adaptée aux enjeux et besoins des différents territoires,
 
- améliorer le cadre de vie des habitants à travers des opérations de sur-entretien, des travaux de
requalification des espaces extérieurs et l’intervention du centre de ressources des personnels de
proximité,
 
- sensibiliser les habitants au respect du cadre de vie et aux économies d’énergies,
 
- renforcer l’association des habitants dans la gestion de proximité.
 
Les actions présentées dans le cadre de la programmation GSUP sont issues d’un travail partenarial
tout au long de l’année, en particulier entre les bailleurs sociaux et la ville de Vénissieux.
 
I – LE COUT DE LA PROGRAMMATION 2016

Le coût prévisionnel global des opérations de la programmation GSUP 2016 s’élève à 638 344 €.

Le montant des actions sous maîtrise d’ouvrage de la ville de Vénissieux définies par les différents
partenaires concernés pour l’année 2016 a été estimé à 287 706 € TTC, pour lequel la charge nette de
la Ville de Vénissieux s’élève à 92 975 € TTC.
 
II – LES PROPOSITIONS D’ACTIONS ET DE FINANCEMENT PAR TERRITOIRE
 
Le tableau récapitulatif complet des actions à mener pour l’année 2016, détaillant le montant
prévisionnel de chacune des actions ainsi que la répartition financière entre les différents partenaires
est présenté en annexe.
 
Les 6 actions sous maîtrise d’ouvrage ville de Vénissieux sont les suivantes :
 
Sur le secteur Monmousseau
 
- Le nettoyage complémentaire du marché des Minguettes
- Le coût d’opération est de 37 801 €, avec une charge nette pour la Ville de 23 249 €.
 
Sur le secteur Pyramide
 
- L’entretien mutualisé des espaces extérieurs du quartier.
- Le coût d’opération est de 43 981 € avec une charge nette pour la Ville de 18 331€.
 
- L’entretien mutualisé des espaces extérieurs du quartier du Couloud.
- Le coût d’opération est de 29 978 € avec une charge nette pour la Ville de 4 580€.
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Sur le secteur Léo-Lagrange
 
- L’entretien mutualisé des espaces extérieurs du quartier.
- Le coût d’opération est de 61 388 €, avec une charge nette Ville de 10 930 €.
 
- Le sur-entretien du Centre Commercial Vénissy.
- Le coût d‘opération est de 20 498 €, avec une charge nette Ville de 10 249 €.
 
Sur le secteur Montchaud, Lénine, Thorez, Rotonde et Division-Leclerc
 
- L’entretien mutualisé des espaces extérieurs du quartier.
- Le coût d’opération est de 94 060 €, avec une charge nette Ville de 25 636 €.

 

Opérations avec participation de la Ville Coût d’opération TTC Charge nette pour la Ville

Entretien mutualisé
des espaces

extérieurs Pyramide

MAÎTRISE
D’OUVRAGE

VILLE DE
VÉNISSIEUX

43 981 € 18 331 €

Entretien mutualisé
des espaces extérieurs

Pyramide - Couloud

MAÎTRISE
D’OUVRAGE

VILLE DE
VÉNISSIEUX

29 978 € 4 580 €

Sur-entretien du centre
commercial Vénissy

Maîtrise d’ouvrage
Ville de Vénissieux 20 498 € 10 249 €

Entretien mutualisé
des espaces extérieurs

Léo-Lagrange

Maîtrise d’ouvrage
Ville de Vénissieux 61 388 € 10 930 €

Nettoyage complémentaire
du marché des Minguettes

Maîtrise d’ouvrage
Ville de Vénissieux 37 801 € 23 249 €

Entretien mutualisé
des espaces

extérieurs Montchaud/
Thorez/Rotonde

Maîtrise d’ouvrage
Ville de Vénissieux 94 060 € 25 636 €

TOTAL  287 706 € 92 975 €

 
Sur les actions en maîtrise d’ouvrage directe, la ville de Vénissieux pourrait recevoir les participations
suivantes :
Métropole de Lyon : 73 447 € TTC
Organismes bailleurs et copropriété : 121 284 € TTC
 
Pour complément d’informations, les actions sous maîtrise d’ouvrage bailleurs de la programmation
2016 sont présentées ci-dessous (cf tableau en annexe) :
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ABC HLM
 
Le Centre de ressources des personnels de proximité des bailleurs (tous secteurs).
 
ALLIADE HABITAT
 
Installation de paraboles collectives sur les tours 4 - 6 et 8 avenue Komarov (secteur Pyramide).
 
Sécurisation des câbles sur palier par la mise en place de caissons sécurisés - 1ère tranche - (Division
Leclerc).
 
GRAND LYON HABITAT
 
Requalification des pieds de tours impaires (41 - 61 - 69 et 71) - 1ère tranche, accompagnée d’actions
de sensibilisation des locataires au jet de détritus par les fenêtres (secteur Darnaise).
 
SACOVIV
 
Remise en peinture des halls d’entrée - Résidence Jacques-Duclos (secteur Duclos-Barel).
 
Remise en peinture des cages d’escalier et halls d’entrée (dans le cadre des chantiers jeunes)
1ère tranche - Résidence Barel (Secteur Duclos-Barel).
 
Mise en place d’abris poubelles - 1ère tranche - Résidence Barel (secteur Duclos-Barel).
 
III – L’EXONERATION DE LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES
 
En complément des actions liées à la GSUP et afin de garantir une bonne qualité de service, les bailleurs
sociaux bénéficient d’un abattement sur la base d’imposition de la Taxe Foncière sur les Propriétés
Bâties (TFPB) de 30 %, concernant leur patrimoine situé en Quartiers prioritaires de la Politique de la
Ville (QPV). En contrepartie de cet avantage fiscal, les bailleurs assurent des actions contribuant à la
tranquillité publique, à l’entretien et à la maintenance du patrimoine, à l’amélioration du cadre de vie,
à la participation des locataires.
 
L’avantage fiscal représente une perte de recettes pour les collectivités qui perçoivent la TFPB (Ville et
Métropole de Lyon). Si l’Etat compense une partie du produit via les « allocations compensatrices », ces
dernières ne sont pas à la hauteur et sont minorées chaque année dans le cadre des lois de finances
(en 2015, seulement 29 % de la perte de produit fiscal pour la Ville a été compensée alors que cette
perte était compensée à hauteur de 80 % en 2011).
 
Néanmoins, le montant total de l’exonération pour la période 2011-2015 s’élève à plus de 5,1 millions
d’euros, auquel s’ajoute un montant équivalent de la part des bailleurs. Les actions ont fait l’objet d’une
programmation et d’un bilan annuels, suivis par l’Etat et l’équipe de la Mission GPV pour la ville de
Vénissieux et la Métropole de Lyon.
 
Les actions ont porté sur :
- Les ressources humaines (renforcement des personnels de proximité),
- La tranquillité,
- L’insertion (chantiers éducatifs avec les éducateurs de prévention),
- Petits travaux d’investissements (réparation suite à vandalisme…),
- Cadre de vie/Lien social (galerie 6, container à pains…).
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En 2016, cette programmation est davantage liée à la programmation GSUP pour assurer efficacité et
cohérence. Le montant d'abattement TFPB sera d'environ 1 M€. La compensation Etat sera de 40 %
conformément à la loi de finances 2016.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 06/06/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- approuver le programme de gestion sociale et urbaine de proximité (GSUP) sur le périmètre des
QPV Minguettes-Clochettes et Duclos - Max Barel pour l’année 2016 impliquant un engagement
financier global de la Ville de Vénissieux à hauteur de 92 975 € TTC (conformément à l’annexe n°1),
 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à solliciter pour les actions programmées
sous maîtrise d’ouvrage de la Ville, les participations des partenaires concernés et à signer toute
convention y afférent,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tout document qui s’avérerait
nécessaire à la mise en œuvre des actions sus-dites,

- dire que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au budget principal
de la ville de Vénissieux.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



Commune QPV ou QVA Site
Rubrique de la 
nomenclature

Nature des 
actions (intitulé 

succinct)

Maître 
d'ouvrage

Calendrier 
(année)

Coût total de 
l'action 

(prévis.)
Ville Etat ACSE Métro. Région Bailleur Copro

Vénissieux
Minguettes 
Clochettes

Minguettes 
Clochettes

2- Formation
Centre de 
Ressources 
Métropolitain 

ABC HLM 85 000 10 000 21 500 53 500

Vénissieux
Minguettes 
Clochettes

Léo Lagrange 
Monmousseau

3- Sur-
entretien

Propreté des 
abords du 
marché: 
nettoyage 
complémentair
e

Ville 37 801 23 249 14 552

Vénissieux
Minguettes 
Clochettes

Léo Lagrange
3- Sur-
entretien

Sur-entretien 
Vénissy

Ville 20 498 10 249 10 249

Vénissieux
Minguettes 
Clochettes

Pyramide - 
Komarov

3- Sur-
entretien

Entretien 
mutualisé 
Pyramide

Ville 43 981 18 331 10 547 14 272 831

Vénissieux
Minguettes 
Clochettes

Lénine Thorez
3- Sur-
entretien

Entretien 
mutualisé 
Montchaud/Lé
nine/Thorez/di
vision Leclerc

Ville 94 060 25 636 25 636 42 788

Vénissieux
Minguettes 
Clochettes

Léo Lagrange
3- Sur-
entretien

Entretien 
mutualisé Léo 
Lagrange

Ville 61 388 10 930 10 930 39 528

Vénissieux
Minguettes 
Clochettes

Pyramide
3- Sur-
entretien

Entretien 
mutualisé 
Couloud

Ville 29 978 4 580 1 533 23 865

Vénissieux Duclos - Barel Barel

7- Animation – 
lien social – 
vivre 
ensemble

Remise en 
peinture de 
cages 
d'escaliers - 
Chantier 
jeunes

SACOVIV 24 000 12 000 12 000

Vénissieux Duclos - Barel Duclos

7- Animation – 
lien social – 
vivre 
ensemble

Remise en 
peinture des 
halls d'entrée  

SACOVIV 12 000 6 000 6 000

Vénissieux
Minguettes 
Clochettes

Pyramide - 
Komarov 

8- Petits 
travaux 
(investisseme
nt) hors 
NPNRU

Mise en place 
de paraboles 
collectives (3 
tours) 

Alliade Habitat 20 000 10 000 10 000

Vénissieux
Minguettes 
Clochettes

Division 
Leclerc

8- Petits 
travaux 
(investisseme
nt) hors 
NPNRU

Mise en place 
caissons 
parties hautes 
aérées sur 
palier (70 
paliers) - 
TRANCHE 1

Alliade Habitat 70 000 17 500 17 500

Vénissieux
Minguettes 
Clochettes

Darnaise

8- Petits 
travaux 
(investisseme
nt) hors 
NPNRU

Requalification 
des pieds de 
tours impaires -  
TRANCHE 1

GLH 104 638 26 160 26 159 52 319

Vénissieux Duclos - Barel Barel

8- Petits 
travaux 
(investisseme
nt) hors 
NPNRU

Mise en place 
d'abris 
poubelle - 
TRANCHE 1

SACOVIV 35 000 17 500 17 500

638 344 92 975 10 000 184 107 26 159 289 272 831


